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La Commission des affaires économique de l’Assemblée nationale organise du 12 au 14
septembre 2017 des auditions dans le cadre des États généraux de l’Alimentation (#EGAlim).
Comme pour les présidences d’atelier, ou pour la composition de ces ateliers, le déséquilibre entre
les différents acteurs est à nouveau évident.

La composition de ces auditions est effectivement parlante [1].

Quatre groupes d’acteurs seront auditionnés : les consommateurs (UFC-Que Choisir, CLCV, et
60 millions de consommateurs), la grande distribution (E.Leclerc, Les mousquetaires, Fédération
du commerce et de la distribution (FCD), les transformateurs / intermédiaires (Association
nationale de l’industrie agro-alimentaire, Lactalis, Bigard et Institut de liaisons et d’études des
industries de consommation (ILEC)), et les producteurs (on trouve tous les syndicats agricoles –
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Confédération paysanne, FNSEA, JA, Modef, Coordination rurale – mais aussi des structures
parties prenantes comme COOP de France et la Confédération nationale de l’élevage (qui compte
dans ses membres notamment COOP de France et les JA)).
Aucune organisation environnementale ou de solidarité internationale, aucune structure qui
défende au niveau national l’agriculture biologique ou la transition agricole… ne seront donc
présentes.
À l’heure actuelle, il n’y a pas d’autre cycle d’audition prévu.

[1] http://www2.assemblee-nationale.fr/content/download/58513/582239/version/1/file/auditions_egalimentation.pdf
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